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MUSEUM HELVETICUM
Vol. 26 1969 Fase. 1

Polybe et les assemblees acheennes

Par Adalberto Giovannini, Heidelberg

Nous connaissons mal les institutions de la Confederation acheenne. II n'y aurait
rien lä de bien surprenant si nous devions notre ignorance au silence des sources,
comme cela arrive le plus souvent. Mais le cas des institutions acheennes est tout
different, car les sources ne manquent pas, bien au contraire: il est peu d'etats

grecs dont les institutions, les assemblees et leurs competences respectives nous
soient aussi minutieusement decrites que Celles des Acheens1. Bien plus, la meilleure

part de nos informations sont de tout premier ordre, puisque nous les devons ä

Polybe, qui fut lui-meme homme d'etat acheen. II connaissait les institutions
acheennes mieux que personne, et puisque chacun se plait ä vanter en lui les qua-
lites de l'historien2, on attendrait que ses indications claires et precises nous per-
mettent de distinguer aisement les prineipaux organes de l'etat acheen, et de faire
le depart entre leurs competences respectives.

II n'en est rien: il n'y a pas de probleme plus confus et plus desesperant que
celui des assemblees federales acheennes. Tout, ou presque, est sujet ä contro-
verse3. Alors que les assemblees regulieres (ovvoöol) semblent clairement differen-
ciees des assemblees extraordinaires (ovyxArjtoi); alors qu'un passage de Polybe
(29, 24, 5) laisse entendre que certaines decisions de politique exterieure etaient
reservees ä la synkletos, on eprouve les plus grandes difficultes a delimiter de

maniere satisfaisante les competences respectives de ces deux organes4. La termino-

1 On trouvera une bonne vue d'ensemble des sources chez K. F. Hermann/H. Swoboda,
Lehrbuch der griechischen Staatsaltertümer I6 3 (Tübingen 1913) 380sqq., et G. Busolt/H.
Swoboda, Griechische Staatskunde II3 dans: Handbuch der Altertumswissenschaft IV 1, 1 (München
1926) 1548sqq.

2 Cf. notamment P. Pedech, La methode historique de Polybe (Paris 1964) 599: «II possede
les principales qualites de l'esprit scientifique, marquees en traits vigoureux et profonds dans
son naturel infiniment serieux: la curiosite, l'amour de la raison, le goüt de l'exactitude et de
la precision, le sens de la synthese, la foi dans la science.»

3 Un simple aper§u des prineipaux travaux consacres ä la question le demontrera ample-
ment: J. Lipsius, Beiträge zur Geschichte griechischer Bundesverfassungen, Verh. d. sächs. Ges.
d. Wiss. zu Leipzig, phil.-hist. Cl. 50 (1898) 160sqq.; Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer
388sqq.; Busolt/Swoboda, Griechische Staatskunde II 1555sqq.; J. Beloch, Griechische Geschichte
IV2 2 (Berlin/Leipzig 1927) 230sqq.; W. Schwahn, RE IV A 1 (1931) s.v. UvpnoXireia, 1251sqq.;
U. Kahrstedt, RE IV A 2 (1932) s.v. Zhjvoöog, 1415sqq.; A. Aymard, Les assemblees de la
Confederation achaienne (Bordeaux 1938) (c'est l'etude fondamentale); J. A. O. Larsen,
Representative Government in Greek and Roman History (Berkeley 1955) 75sqq. et 165sqq.; G. A.
Lehmann, Untersuchungen zur historischen Glaubwürdigkeit des Polybios (Münster 1967) 377sqq.

4 Cf. notamment Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 388sq.: «Die Frage, ob diese beiden
Versammlungen nach Zusammensetzung und Befugnissen zu trennen sind, ist ungemein
schwierig und von der neueren Forschung vielfach diskutiert worden.» Cf. aussi Schwahn,
RE IV A 1, 1253sqq.; Aymard, Les assemblees 188sqq.
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2 Adalberto Giovannini

logie de Polybe est apparemment si confuse et inexacte qu'on ne peut meme pas
etablir avec quelque certitude la nature de l'assemblee qui se reunissait ä la synodos.
Les uns y voient une assemblee primaire5, la plupart pensent qu'elle se composait
de representants elus6. Tous doivent admettre que Polybe se soit servi indistincte-
ment des memes termes pour designer la synodos et la synkletos7; qu'il ait appele
indifferemment ßovkrj ou ixxXrjOia l'assemblee reunie ä la synodos, comme si pour
lui les deux termes etaient synonymes8; en d'autres termes: que son langage soit
non seulement vague et imprecis, mais encore en contradiction flagrante avec la

terminologie traditionnelle de droit constitutionnel en Grece.

On a peine ä y croire. On admettra volontiers que Polybe ait pu oublier parfois
ses lecteurs et passer sous silence certains points qui lui semblaient evidents9.
Passe encore qu'il ait sacrifie la precision a son ambition d'ecrivain et evite de

recourir cbaque fois au terme technique10. Mais utiliser les memes termes pour
designer des assemblees de competences rigoureusement distinctes, affubler une
meme assemblee de termes aussi incompatibles que ßovfaq et ixxXrjOLa, ce n'est
plus de la negligence: c'est de la mauvaise volonte11. II faut que Polybe ait trouve
un malin plaisir a semer la confusion dans l'esprit de ses lecteurs; on l'a pretendu
du reste12. S'il est vrai qu'on a renonce aujourd'hui ä traiter l'historien de menteur,
on n'est pas plus tendre pour autant: Beloch l'accuse de negligence caracterisee13;

Aymard lui reproche d'eprouver «une veritable repulsion ä l'egard du mot
technique»14, et qualifie de «deplorable habitude», de «loi d'imprecision» ou de «parti
pris» sa maniere de maltraiter les institutions acheennes15.

Nous sommes loin du «goüt de l'exactitude et de la precision» que vantait
Pedech au terme de son etude sur Polybe16. Aurait-on surestime l'historien de

Megalopolis Avant de l'admettre, il faudrait s'assurer que le requisitoire prononce
contre lui se justifie vraiment: on ne peut pretendre qu'un auteur se soit exprime

5 C'est la these defendue par Aymard, op. cit. 47sqq.
6 Cf. Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 389sq.; Beloch, GG IV2 2, 232sq.; Schwahn, RE

IV A 1, 1254; Larsen, Representative Government 75sqq.; Lehmann, Untersuchungen 377sqq.
7 Cf. Schwahn, RE IV A 1, 1251sq.; Aymard, Les assemblees 11.
8 Cf. Beloch, GG IV2 2, 232; Aymard, Les assemblees, ne le dit pas expressement, mais apres

avoir admis, p. 78sq., que ovvoöog et exxX-gaia sont equivalents, il tente de demontrer, p.
149sqq., que ßovXrj sert, chez Polybe, ä designer le meme organe. Seul Larsen, Representative
Government 77sq., a tente de conserver aux deux termes leur opposition traditionnelle, ce qui
l'oblige ä supposer vers la fin du Hie siecle une modification fondamentale de la composition
et des competences de la synodos (p. 78sqq.).

9 Aymard, op. cit. 12sq.
10 Ibid. 13sq.
11 II n'est evidemment venu ä personne l'idee que Polybe ait pu ignorer que les deux termes

etaient en principe incompatibles.
12 Cf. M. Klatt, Chronologische Beiträge zur Geschichte des achäischen Bundes (Berlin 1883)

lOsq. C. Neumann aurait dit notamment dans un cours sur l'histoire romaine: «Die Darstellung

des achäischen Bundes bei Polybios ist ein vollkommenes Lügengewebe.»
13 GG IV2 2, 230: «Polybios mit seiner gewöhnlichen Flüchtigkeit».
14 Les assemblees 13. 15 Ibid. llsq.
18 Cf. supra p. 1 n. 2.
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de fa9on «insaisissable et floue», qu'il se soit servi de «formules maladroites»17,

que lorsque toutes les tentatives de l'interpreter exactement ont echoue.

Des l'abord, Aymard avait tenu pour acquis que Polybe s'exprimait mal, qu'il
fallait par consequent s'en tenir aux faits18. II faudra recourir ici a la methode

inverse, s'en tenir strictement au texte de Polybe et de Polybe seul19. C'est proceder
en quelque sorte ä une confrontation de Polybe avec lui-meme. Peut-etre serons-

nous ainsi amenes ä constater chez lui des contradictions irreductibles, ce qui
donnerait raison ä Aymard. Mais il se peut aussi qu'il apparaisse quelque part
une erreur d'interpretation qui, une fois corrigee, permettrait d'y voir un peu
plus clair.

I
Les faits que personne ne conteste se reduisent, nous l'avons dit, ä fort peu de

cbose: il existe «au moins deux organes deliberants distincts, la synodos et la
synkletos »20; la synkletos est «une assemblee primaire ä laquelle peuvent assister tous
les citoyens de trente ans revolus»21; la constitution restreint sur certaines questions
de politique etrangere la competence de la synodos pour la reserver ä l'assemblee

extraordinaire, la synkletos22. Tous ces faits sont generalement admis et servent
explicitement ou implicitement de point de depart a toutes les etudes citees plus
baut23.

La signification technique et precise du terme avvodog ne souffre aucun doute:
on le rencontre 14 fois chez Polybe, regulierement accompagne de l'article24, et
dans deux inscriptions, egalement avec l'article25. Polybe lui-meme precise le plus
souvent que la synodos est une institution reguliere, rj xa{h]xovaa avvodog (4,

14, 1; 4, 26, 7; 38, 15, 2), xa$r\xovav}g avroig ex ra>v vo[jl(ov avvodov (4, 7, 1).

Le terme avyxArjrog, au contraire, ne se rencontre qu'une fois chez Polybe26.
Le texte est fondamental, et nous allons devoir l'examiner tres minutieusement,

parce que tout ce qu'on sait, ou croit savoir, sur la synkletos et ses competences
reservees depend de son interpretation. Polybe raconte en effet qu'en 168 des

ambassadeurs egyptiens se presentment a la synodos des Acheens, ra>v de noea-

17 Ibid. 14 et 45. 18 Ibid. 15sq.
19 Nous laisserons done de cote Tite-Live et les autres sources de seconde main. Non que

ces auteurs n'aient beaucoup de renseignements utiles ä nous donner sur les institutions
acheennes, mais il est bien entendu qu'on ne pourra deceler a partir de Tite-Live ou Plutarque
si Polybe s'est exprime de maniere correcte ou non.

20 Aymard, Les assemblies 28. Le meme auteur souligne, p. 69 n. 3, que «seuls les mots
synodos et synkletos sont officiels et sürs, etant fournis par les inscriptions».

21 Ibid. 43. 22 Ibid. 31 et 39. 23 Cf. supra p. 1 n. 3.
24 Pol. 2, 50, 4; 2, 54, 3; 2, 54, 13; 4, 14, 1; 4, 26, 7; 5, 94, 1-3; 5, 102, 5; 22, 7, 2; 23, 16,

12; 29, 23, 8; 33, 16, 2; 38, 11, 5. Deux fois seulement l'article manque, en 4, 7, 1 et 38,
15, 2, oü le contexte dit si clairement qu'il s'agit d'une institution reguliere, que l'article eüt
ete superflu.

25 IvO 46, 1. 56sq.; Syll.3 675, 1. 7.
26 Cette discretion est si surprenante qu'elle a fait dire a Aymard, op. cit. 11, que Polybe

eprouvait pour ce terme «technique et precis» une «veritable repugnance».
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ßevxcöv TiaoayevofievcDV, xfjg avvodov rcbv 'A%atcov ovarjg iv Koqiv&o) (29, 23, 8), pour
demander du secours contre Antiochos IV. A la suite d'une longue dispute entre
Kallikrates, oppose a cette assistance militaire, et Lykortas, qui se prononce en

sa faveur, alors que l'assemblee semble disposee ä suivre ce dernier, Kallikrates
met brusquement fin ä la discussion en rappelant qu'une agora n'est pas compe-
tente ä decider de ces questions, wg ovx ovarjg el;ovalag xarä rovg vojuovg iv äyooä
ßovXevea&at tieqI ßorj&eiag (29, 24, 5). II semble que le parti adverse ait reconnu le

bien fonde de cette intervention, car une synkletos, ä laquelle participerent tous les

citoyens de plus de trente ans, fut reunie ä Sicyone pour qu'elle reprenne l'affaire,

fiExa de xiva ygovov avyxhqxov avvayßeiar\g elg xrjv xa>v üixvcovicov noÄiv (29, 24, 6).

Si Polybe ne nous donne pas d'autre exemple ou cette procedure ait ete appli-
quee, nous savons par une inscription d'Oropos (Syll.3 675), que les Acheens y
recoururent en d'autres circonstances: quelques annees avant la fin de l'indepen-
dance acheenne, les citoyens d'Oropos s'adresserent ä la synodos acheenne reunie
ä Corinthe, elg xrjv iv Koqlv&oji avvodov (1. 7), pour lui demander assistance dans

le conflit qui l'opposait ä Athenes27. La synodos ne prit pas la decision elle-meme,
mais la renvoya ä une synkletos, dö£avxog de xolg 'A%atoig avvayayeiv ovvxXrjXov

iv "Agyei neql rovrcov (1. 12sq.). L'inscription ne dit rien desraisons qui inciterent
la synodos a ne pas prendre la decision elle-meme. Elle peut l'avoir fait par manque
de temps, ou parce qu'elle jugeait une plus ample information necessaire28. Mais
de la comparaison de ce texte avec le passage de Polybe les critiques ont conclu

qu'il existait des lois limitant les competences de la synodos en faveur de la
synkletos, et que dans les deux cas la synodos renvoya ä la synkletos une decision qui
depassait ses competences, parce que «l'aide plus ou moins armee ä un Etat etranger
contre un tiers, relevait de la seule synkletos»29.

Toute naturelle qu'elle soit en apparence, cette interpretation des deux textes
ne va pas sans soulever nombre de problemes, car eile suppose que Polybe se soit

exprime de maniere fort maladroite et imprecise, pour ne pas dire plus. En rap-
portant la loi qui limite les competences de la synodos, Polybe ne se sert pas de

ce terme qu'il emploie si souvent ailleurs, il lui substitue un synonyme, iv äyoqöP.
La faute est grossiere: meme si l'assemblee visee par cette loi etait une assemblee

primaire comme le soutient Aymard (et nous verrons qu'il a raison), l'historien
devait ä ses lecteurs de recourir ici au terme exact, d'abord parce qu'il cite une

loi; ensuite et surtout parce qu'ayoga signifie «assemblee primaire»31, et qu'il est

27 Les circonstances auxquelles il est fait allusion sont decrites en detail par Aymard, Les
assemblies 26sqq.

28 Aymard, Les assemblies 28sq. ecarte trop rapidement ces eventualites.
29 Aymard, op. cit. 31.
30 On n'a jamais mis en doute que par äyoQa Polybe ait entendu la synodos; cf. notamment

Aymard, op. cit. 37, 77 et 189sq.; Larsen, Representative Government 87, 214 n. 1 et 215 n. 11.

Cette interpretation remonte ä J. Schweighäuser dans son edition de Polybe, vol. VII (Leipzig

1793) 664 et Lexicon Polybianum s.v. ayoga.
31 Cf. Aymard, Les assemblies 77 et n. 3.
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fort maladroit d'ecrire qn'une loi interdit une decision ä «une assemblee primaire»
lorsqne l'assemblee dont les competences sont reservees par la loi, la synkletos,
est elle-meme nne assemblee primaire. Quant au verbe ßovÄevecr&ai, il signifie en
general «deliberer», et non pas «decider»32. Si vraiment la loi interdisait ä la syno-
dos de decider sur des questions d'assistance militaire, Polybe se devait de choisir

un autre verbe.
La phrase suivante, ou Polybe s'efforce de nous dire que tous les citoyens ayant

depasse trente ans pouvaient participer ä la synkletos, est plus imprecise encore,
si c'est bien la ce qu'il a voulu dire: avveßaive pur] /novov av/anoQsvea'&ai rrjv ßovXrjv
aXXa navrag rovg and rQiaxovx' ercor (29, 24, 6). Si l'interpretation traditionnelle
est correcte, la boule ne peut etre que la synodos que Polybe lui-meme vient d'ap-
peler ayoqd, car la proposition n'aurait sinon pas le moindre sens33. Mais en principe

les deux termes ne sont pas synonymes, bien plus ils s'opposent34. Si Polybe
les utilise comme equivalents, c'est qu'il ne connait pas leur signification reelle,

ou qu'alors il l'ignore deliberement. Ce n'est pas tout: voulant nous dire que tous
les citoyens de plus de trente ans avaient acces ä cette synkletos, ce qui est un
point de droit, Polybe nous dit: «il arriva que tous ceux qui avaient depasse

trente ans se reunirent», ce qui, pris ä la lettre, signifie que tous sont effectivement
venus. Et c'est evidemment absurde35. II faudrait done conclure une fois encore

que l'historien s'est exprime de fa§on maladroite.
Si Polybe a vraiment voulu dire ce qu'on lui fait dire generalement, il a realise

la un petit chef-d'oeuvre de maladresse et d'imprecision. A tel point que l'historien
a selon toute vraisemblance voulu dire autre chose, et qu'on l'a seulement mal
compris. Disons plutot qu'on a interprets ce passage sans jamais se donner la peine
de le traduire. Traduire ayoqa par «synodos», c'est en effet admettre a priori que
Polybe s'est exprime de fa9on incorrecte. Ce parti pris est d'autant plus arbitraire
que jamais l'historien ne se sert de ce terme pour designer la synodos. On le
rencontre une seule fois dans son oeuvre ä propos des institutions acheennes, dans un
passage ou il signifie non pas synodos comme on le pretend toujours, mais seance

d'une assemblee36. On ne voit pas davantage pourquoi il faudrait traduire ici
32 Cf. Liddell-Scott-Jones s. v.
33 Tout le monde accepte cette identification; cf. Aymard, Les assemblies 74 et n. 2. On

citera notamment Lipsius, Beiträge 172; Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 389sq.; Schwahn,
RE IV A 1, 1254; Lehmann, Untersuchungen 378.

34 Aymard, op. cit. 77 et n. 3, l'admet volontiers. 35 Cf. Aymard, op. cit. 44.
36 rov 6' 'Arrakov JiifitpavTog ngeaßevrag xal Jtagayevopevcov rovvtov elg rrjv 7iod>rrjV äyogäv

xal öiakeyopevcov rolg 'Ayaiolg (Pol. 28, 7, 3). On admet en general qu'iei ayoga signifie
«synodos» (cf. Lipsius, Beiträge 167; Beloch, GO IV2 2,231; Schwahn,REIV A1,1251; Aymard,
Les assemblies 77; Larsen, Representative Government 183), en se referant ä Pol. 23, 16, 12:
Gvveßaive tots näkiv awdyeo&ai rovg 'Ayaiovg elg Meydkrjv nokiv em rrjv öevregav avvodov.
Mais une comparaison attentive des deux textes montre qu'ayooa et avvodog ne sont pas
equivalents. Dans le deuxieme passage, la specification öevrega oblige Polybe ä utiliser une
construction exceptionnelle avec em (il ecrit en general que les Acheens se reunirent elg rrjv
ovvodov), ce qu'il ne fait pas dans le premier texte avec äyoga. De plus, et c'est le plus important,

Polybe recourt regulierement ä la construction ngog rrjv tö>v 'Ayaiäv avvoöov lorsque
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ßovXsvso'&ai par «decider». C'est encore une fois tenir ponr acquis que Polybe «a

souvent detourne les mots de leur signification premiere»37.

Nous n'avons en fait aucune raison de ne pas traduire litteralement la loi dont
parle Kallikrates: il est interdit (ovx ovopg et;ovolag) par les lois (xara rovg vo/uovg)

de deliberer sur des questions d'assistance militaire (ßovXsvso'&ai nsgi ßop&stag)
dans rnie assemblee primaire (iv äyogg). II n'est question ni d'assemblee ordinaire,
ni d'assemblee extraordinaire; la loi ne concerne pas l'assemblee reunie ä la syno-
dos en particulier, elle vise les assemblies primaires en general (il est interdit de

deliberer dans une assemblee primaire). Ceci revient a dire que l'assemblee reunie
ä Corinthe est certainement une assemblee primaire, mais que celle dont les

competences sont protegees par la loi ne peut en aucun cas etre une assemblee du peuple.
Ce doit etre au contraire un organisme restreint ä une partie seulement des citoyens
actifs.

Passons maintenant ä la synkletos de Sicyone, ovyxXprov ovvay&eiopg ev

f ovvsßaive pip piovov ovpmogsvEO&ai rpv ßovXrjv äXXä navrag rovg and rgiaxovr'
etcov (29, 24, 6). Avant d'affirmer que le verbe ovvsßaive est ici une «formule

maladroite», nous devons tenter de lui donner son sens babituel: «il se trouva
que ...». En recourant a cette expression, Polybe dit expressement que la
composition de cette synkletos n'est pas habituelle, et laisse ainsi entendre qu'elle
n'etait pas prevue par la Constitution. Puisqu'il est exclu que tous les citoyens
de plus de trente ans se soient rencontres a Sicyone par hasard, Polybe doit faire
ici allusion ä un decret de l'assemblee de Corinthe, ou a une decision des magistrats,
fixant la composition de l'assemblee qui se reunira ä Sicyone pour reprendre
l'affaire.

On a done decide ä Corinthe que l'assemblee restreinte ou devront reprendre
les debats sera ouverte ä tous les citoyens de plus de trente ans. Mais Polybe ne
dit pas exactement ceci, il ne dit pas ovvsßaive ovpmogsveo&ai ndvxag rovg and

rgiaxovr' srebv, ce que tout le monde eüt compris. II juge necessaire de souligner
la presence de la ßovXp a cette assemblee extraordinaire, ce qui implique neces-
sairement que la boule soit un organe bien determine, dont sont membres une

des ambassadeurs etrangers s'adressent ä la synodos (2, 50, 4; 2, 54, 3; 2, 54, 13; 5, 94, 1),
et quelle que soit la construction utilisee (un genitif absolu notamment), il n'omet jamais de
preciser que c'est la synodos des Acheens, rj xwv 'Axaiäv avvoöog (5, 94, 3; 5, 102, 5; 22, 7, 2;
29, 23, 8; 33, 16, 12). äyood ne signifie done certainement pas «synodos» en 28, 7, 3. M. Klatt,
Chronologische Beiträge 31, traduit correctement par «Versammlungstag». - On relevera que
Tite-Live traduit indifferemment avvoöog, ixxArjaia. (cf. Liv. 39, 33, 5-7 Pol. 22, 12, 5-7)
et ßovXrj (Liv. 43, 17, 4 Pol. 28, 3, 10) par concilium (le synonyme conventus lui etait impose
en 38, 30, 2-4 et 42, 6, 1, parce qu'il venait d'utiliser concilium dans une signification diffe-
rente). Deux fois seulement il recourt au terme contio, et dans les deux cas le contexte montre
indiscutablement que ce mot signifie seance, e'est-a-dire qu'il a traduit par contio ce que Polybe
appelle äyood (Liv. 31, 25, 2 et 32, 19, 13; en 32, 20, 1, concilium est la traduction de ixxXrjola.
[cf. Pol. 4, 7, 2], et n'est done pas synonyme de contio comme le soutenait Aymard, Les assemblies

16 n. 2).
37 Cf. Aymard, Les assemblies 13.
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partie settlement des citoyens de plus de trente ans38. Superflue en apparence,
cette mention expresse de la boule se justifiait pleinement si celle-ci participa a

la synkletos de Sicyone en tant qu'organe constitue, dans l'exercice legal de ses

fonctions. Que Polybe l'ait nommee se justifie mieux encore, c'etait meme
indispensable, si la boule et l'assemblee dont la loi citee par Kallikrates reservait les

competences ne sont qu'une seule et meme institution. L'historien semble du reste
considerer comme normale la presence de la boule ä cette assemblee extraordinaire
de Sicyone (/urj jliovov... rrjv ßovXrjv), le caractere exceptionnel de la composition
de cette synkletos venant de ce que tous les citoyens de plus de trente ans aient
ete appeles a y participer, et non settlement ceux qui faisaient partie de la boule

(jurj f.iovov äXXä jiavrag)39.

Compris de cette fa9on, le texte de Polybe est tout ä fait clair, la valeur tradi-
tionnelle des mots rigoureusement respectee, le sens general de la loi sur les

competences aise ä saisir: les lois dont parle Kallikrates definissent les competences

respectives de l'assemblee primaire reunie ä la synodos et de la boule, organe dont
les membres sont elus parmi les citoyens de plus de trente ans. Polybe a recouru
ici au terme de «synkletos» pour designer une assemblee qui n'est ni une assemblee

primaire, ni la boule, mais une reunion hybride qu'on pourrait qualifier de senatus

aowplior. La fa9on dont il s'exprime laisse clairement entendre que la composition
de cette synkletos de Sicyone n'avait pas ete prevue par la Constitution. Rien,

non plus, ne donne lieu de croire que cette meme Constitution ait reserve des

competences particulieres a une assemblee dont elle ne precisait pas qui avait le droit
d'en faire partie. «Synkletos» est bien un terme technique et precis (l'inscription
d'Oropos ne laisse aucun doute sur ce point), mais contrairement a l'opinion gene-
ralement admise, il sert a designer des assemblies dont ni la composition, ni les

competences, ne sont fixees par les lois acheennes. Autant dire que s'il existe des

synkletoi, la synkletos, elle n'existe pas40.

Polybe n'a d'ailleurs pas parle de la synkletos: il a utilise ce terme sans

38 La formule äXXä navrag implique nicessairement, ä mon sens, que cette limite de trente
ans ait determine 1'eligibility ä la boule. En s'exprimant ainsi, Polybe n'a pas simplement
oppose deux groupes distincts de citoyens (on eüt attendu dans ce cas la locution prj /aovov
äklä x a i): il a voulu distinguer la totalite des citoyens de plus de trente ans de la partie, c'est-
a-dire de ceux d'entre eux qui composaient la boule. A Athenes, la Constitution de 411 avait
egalement fixe a trente ans l'eligibilite ä la boule (cf. Arist. Ath. Pol. 30, 2). Beloch, GG IV2
2, 233, comprend comme moi, sans toutefois l'expliquer, le texte de Polybe.

39 Larsen, Representative Government 88, qui tente de comprendre le verbe ovveßaive dans
son sens traditionnel, parvient ä une conclusion analogue ä la mienne: il pense que parfois la
synkletos reunissait la seule boule.

40 On pourrait opposer ä cette conclusion que des lois reglaient le deroulement des synkletoi
(cf. Pol. 29, 24, 10: rfj öe devrega rwv rjpegmv, ev fj xarä vovg vopovq eöei rä iprjpio/iara ngoa-
tpegeiv rovg ßov/.opevovg), qu'il devait s'agir par consequent d'une institution bien precise.
Mais rien ne laisse supposer que cette loi sur le deroulement des assemblies ait vise les
synkletoi en particulier. II est tres possible qu'elle ait ete destinee en fait ä la boule. Elle peut
meme avoir ete valable pour toutes les assemblies achiennes en giniral. II faut en tous cas
renoncer a se servir de cet argument. - Que cette synkletos ait pris la dicision finale ne signifie
rien non plus (Pol. 29, 25, 5-6): la composition de l'assemblie itant elle-meme extraordinaire,
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l'article (avvay&eiGrjg avyxX^rovY1, et, considere ce qui precede, cette omission

n'est certainement pas le fait de sa negligence42, d'autant moins que dans l'ins-
cription d'Oropos l'article manque egalement (Syll.3 675, 1. 12sq.: dö^avrog de

roig 'Ayaiolg avvayayelv avvxXrjrov... neol tovtojv). Concordance fort significative
puisque les deux textes, Polybe comme l'inscription, s'accordent ä mettre l'article
ä Gvvoöog (Pol. 29, 23, 8; Syll.3 675, 1. 7).

L'alternative est simple: si Polybe s'est exprime correctement, le passage
considere ne fait etat que de deux organes legalement constitues: l'assemblee primaire
reunie ä la synodos et la boule; et c'est ä ces deux organes que se refere la loi sur
les competences dont parle Kallikrates. Si au contraire la synkletos existe, l'his-
torien a tres mal rendu la procedure suivie, en identifiant notamment des termes

qui dans la regle s'opposent. Nous allons supposer que la premiere eventualite
soit la bonne, admettre que la synkletos n'existe pas, et tenter de resoudre sans
eile le probleme des assemblies acheennes.

II
Kallikrates a mis fin au debat en disant que les lois interdisaient les deliberations

de ce genre iv ayoqa; il faut done que l'assemblee a qui il s'adresse soit bien une
assemblee primaire. Aymard a tente de le demontrer et nous n'avons pas ä re-
prendre ses arguments43. Relevons seulement que les termes utilises par Polybe
a propos de la synodos, to 7iAfjd:ogii, oi noXkofö, ol 'Ayaioim, justifient pleinement
son point de vue. ol Ayaioi notamment47, et plus encore la formule edo£e rolg
'A%aioigi8, ne sont vraiment corrects que si l'assemblee ä laquelle ils se rapportent
reunit tous les citoyens actifs49.

L'interpritation traditionnelle de la loi sur les competences contraignait cepen-
dant Aymard de limiter aux citoyens de plus de trente ans la participation a cette
synodos50. Mais si notre traduction de ce meme passage est correcte, la synkletos
de Sicyone, dont cette limite de trente ans fixait la composition, etait une assem-

son pouvoir de decision l'etait sans doute aussi. On ne peut tirer de regle de ce qui est par
definition une exception.

41 Je voudrais remercier vivement mon collegue et ami G. Gottlieb d'avoir attire mon attention

sur cette particularity que personne, ä ma connaissance, n'avait relevee jusqu'ici. Sa re-
marque me fut d'autant plus precieuse qu'elle vint ä un moment oü je ne faisais encore qu'entre-
voir la bonne solution.

42 Comparer Pol. 28, 3, 7: awayßeiarjc, rfjg rwv 'A%atä>v ixx?.r]oiag; 28, 3, 10: awayßeiorjg
avrolg Tfjg ßov?,fjg eig Alyiov.

43 Cf. Aymard, Les assemblies 76sqq.
44 Cf. par ex. Pol. 2, 50, 10; 4, 14, 1; 22, 9, 10; 29, 23, 9.
45 Pol. 29, 24, 1; 33, 16, 2 et 7. 46 Pol. 23, 16, 12; 33, 16, 6.
47 Cf. Aymard, op. cit. 80. 48 Pol. 4, 15, 1; 22, 9, 13; Syll.3 675, 1. 12.
49 Beloch, GO IV2 2, 232sq., supposait, pour expliquer cette terminologie, que la boule

acheenne (qu'il identifie a la synodos) comptait plus d'un millier de membres. Mais meme
dans ce cas il eüt ete incorrect de designer ainsi un organe restreint a une partie seulement des

citoyens actifs.
80 Les assemblies 139sqq.
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blee restreinte. Nous devrons en conclure que pour l'assemblee primaire de la
synodos la limite devait etre inferieure. On l'admettra sans peine; c'est meme
le meilleur indice que nous sommes dans la bonne voie: limiter aux citoyens de

plus de trente ans la participation ä l'assemblee du peuple eüt signifie une atteinte
flagrante au principe democratique dont Polybe (2, 38, 6) affirme qu'il etait le
fondement des institutions acheennes, car c'eüt ete exclure de la vie politique la
meilleure part des citoyens en äge de porter les armes51. Mais il y a plus: Polybe
rapporte deux faits qui ne sont vraiment comprehensibles que si la participation
a la synodos etait vraiment ouverte a tous les citoyens en äge de combattre. II
raconte en effet (10, 22, 8-9) qu'avant Philopoemen, les hipparques desireux de

se faire elire strateges avaient l'habitude de negliger la formation de leurs recrues

pour se les rendre favorables (eieQe&evovxat xovg veovg xal naQaoxevaCovoiv evvovg

avvayoovtoxag eig to pteXXov). On a voulu ecarter la difficulty en supposant que
l'age donnant le droit de vote aux elections etait inferieur ä celui qui permettait
de participer aux assemblies primaires de la synodos52, et ceci en depit d'un
texte de Polybe attestant formellement que les elections faisaient precisement
partie des competences ordinaires de la synodos53. On a prete a ces hipparques
une politique a longue vue, en les imaginant courtisans de jeunes recrues qui
n'auront le droit de vote que dix ans plus tard54. On a meme envisage que ces

veoi depourvus des droits politiques aient pu servir aux hipparques d'agitateurs
politiques55! Autre fait non moins embarrassant: en 217, les Etoliens attendent,

pour envahir le territoire acheen, que se tienne la synodos56. Conformement a leur
attente, le corps des soldats d'elite acheens (emXexxoi) a disparu, il ne reste pour
leur faire opposition que des mercenaires. Quelques semaines plus tard, les
Etoliens recommencent, mais cette fois une partie des citoyens sont mobilises et se

joignent aux mercenaires. C'est done qu'a la premiere attaque le corps d'epilektoi
avait ete dissous pour permettre aux citoyens de se rendre a la synodos57. A moins

d'imaginer que la majorite de ces soldats d'elite aient depasse l'äge de trente ans58,

cette disparition des epilelctoi est inexplicable si seuls pouvaient participer a la
synodos les citoyens de plus de trente ans: l'officier acheen charge de la defense

du territoire aurait du pouvoir disposer des citoyens plus jeunes. Les deux faits,
la politique des hipparques aussi bien que la disparition des epilektoi, s'expliquent,

51 Ce qu'ont bien vu Aymard, Les assemblies 139sqq. et 335; M. Geizer, Kleine Schriften 3
(Wiesbaden 1964) 126. Pour ceux qui voyaient dans la synodos une boule au sens technique
du terme (et c'est la majorite), le probleme ne se posait evidemment pas.

52 Beloch, GO IV2 2, 232; Schwahn, RE IV A 1, 1253.
53 Pol. 38, 15, 1: xov vöfiov xe?.Evovxog} inav ov/ußfj xi nsoi xov ivearöjra oxQaxrjyov, xbv

JiQoyeyovöxa öiaöeyea&ai xrjv ägy^v, ecoq av xa&rjxovoa avvoöog yevqxai xcöv 'Ayaicov. Cf.
M. Klatt, Chronologische Beiträge 31. Beloch, ibid., ne mentionne meme pas ce texte. On n'in-
sistera pas sur l'explication maladroite de Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 402.

54 Aymard, Les assemblies 210sq.
55 Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 399 n. 4. 56 Pol. 5, 94, 3.
57 Ces evenements sont decrits et interpretes en detail par Aymard, Les assemblies 85 sqq.
58 Ce que suppose Aymard, op. cit. 95 n. 1.
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ils sont meme logiques, si la participation ä l'assemblee primaire de la synodos
etait ouverte, comme il est naturel dans une democratie grecque, ä tous les citoyens
en äge de porter les armes.

On rencontre plusieurs fois chez Polybe le terme qui sert par excellence ä designer
l'assemblee primaire dans les democraties grecques: rj exxXrjaia. Mais ce n'est pas
ä propos de la synodos qu'il l'emploie en general: en 218 Philippe Y de Macedoine,

a court d'argent et de vivres, fait convoquer l'assemblee acheenne par les magis-
trats pour lui demander des subsides, avvfjye rovg 'Ayaiovq did rcöv doyovrcov eig

exxXrjaiav (Pol. 5, 1, 6); sentant que l'hostilite d'Aratos peut lui attirer un refus,
et qu'il doit d'abord se reconcilier avec lui, le roi convainc les magistrats de de-

placer l'assemblee ä Sicyone, fxerayayelv rrjv exxXrjaiav eig 27ixvcöva (5, 1, 9), et
cette fois l'aide qu'il demande lui est accordee. En 190, une assemblee acheenne,

qui semble avoir ete specialement convoquee dans ce but, ratifie une alliance
conclue avec Eumene II de Pergame, a-dgoio-devreg eig exxXrjaiav oi noXXoi rcöv

Ayaicöv (21, 3b, 2). Q. Caecilius demande en 187 aux magistrats la convocation
de l'assemblee, rj^iov rovg noXXovq avrcö ovvayayelv eig exxXrjaiav (22, 10, 10),

ce que les magistrats lui refusent, ovx ecpaaav avrcö avvd^eiv rrjv exxXrjaiav (22,

10, 12), en se reclamant de lois qui interdisent la convocation de l'ekklesia sinon

pour des questions tres precises (cf. aussi 22, 12, 5-7). Une demarche identique
de Q. Flamininus en 183, xeXevcov ovväyeiv rovg Ayaiovq eig exxXrjaiav (23, 5,

16), se heurte au meme refus. En 170 enfin, C. Popilius se propose de mettre en

accusation devant l'ekklesia reunie Polybe et les autres chefs de son parti, avvay-
d'eiarjq rfjg rcöv Ayaicöv exxXrjoiag eXeyovro jiev ßeßovXeva'&ai xarrjyoQrjoeiv (28,

3, 7), mais finit par renoncer ä son projet faute de preuves.
Toutes ces assemblies forment un groupe homogene, du fait que contrairement

aux synodoi elles sont toutes appelees ä se reunir en consequence de circonstances

extraordinaires: l'initiative de la reunion vient chaque fois (Pol. 21, 3 b est le

seul cas incertain) du representant d'un etat etranger; l'objet de la reunion est

toujours precise lorsqu'elle a lieu; dans la plupart des cas le role des magistrats se

revele determinant, parce qu'ils ont ä decider si d'apres les lois la demande de

convocation est recevable. Jamais, et c'est la consequence logique de ce qui precede,

on ne rencontre l'epithete xa{hjxovaa qui si souvent caracterise la synodos59.
Le terme exxXf]Gia a chez Polybe un sens technique et precis, c'est evident.

C'est d'autant plus evident qu'ä trois reprises les magistrats acheens se reclament
de lois prescrivant dans quelles circonstances il leur est permis de reunir l'ekklesia,
avvdyeiv rrjv exxXrjaiav®°. Comme il est non moins indiscutable que l'assemblee

designee par ce terme doit etre une assemblee primaire, nous voilä apparemment

59 Le fait est d'autant plus significatif que Polybe n'hesite pas a utiliser la formule r) xaft-
r\xovaa exxXrjaia ä propos des institutions etoliennes (4, 15, 8). - En 5, 1, 7, l'expression xara
tovq vo/iovg se rapporte ä l'endroit oü l'assemblee acheenne se reunit (Aigion), et non a l'ekklesia

elle-meme; cf. Aymard, Les assemblies 308sq.
60 Pol. 22, 10, 10-12; 22, 12, 5-7; 23, 5, 16-17.
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en presence de deux assemblies primaires distinctes: l'une se riunit regulierement
ä la synodos; l'autre, qui porte officiellement le nom d'«ekklesia», n'est convoquee
qu'exceptionnellement, lorsqu'il s'agit de prendre des decisions particulierement
graves. Cette distinction une fois admise, la theorie traditionnelle semble defini-
tivement confirmee: l'ekklesia, c'est bien sür la synkletos ä qui les lois reservaient
certaines decisions en politique etrangere61.

Cette interpretation se heurte toutefois ä un texte, un seul mais c'est assez, oil
Polybe emploie ce meme terme d'ekklesia ä propos de la synodos (4, 7, 1-2): Ol
d' "Ayaioi, xa{h]xovor)g avrolg ex rcöv vo/xcov awööov xara rdv xaiQov rovrov,
rjxov eig Atyiov. ovveXfiovTeg d' elg vrjv exxhqaiav La presence de l'article montre

que Polybe considere le terme comme officiel62. Si exxXrjaia est le terme officiel,
ou meme seulement usuel, designant les assemblies primaires extraordinaires par
opposition ä Celles qui se riunissaient ä la synodos, l'historien a commis ici une
maladresse qui, venant d'un homme d'itat parfaitement au courant des institutions

de son pays, est impardonnable. II s'est en effet exprimi comme si ixxXrjOia
itait le terme officiel des assemblies primaires achiennes en general, aussi bien
celles qui se riunissaient aux synodoi que Celles qu'on convoquait lorsque les

circonstances l'exigeaient. Cette «maladresse» ne porterait pas ä consiquence, elle

passerait sans doute inaper9ue, si Polybe faisait par ailleurs une distinction claire
entre les deux types d'assemblies. Mais ce n'est pas du tout le cas; il applique ä

l'ekklesia exactement les memes termes dont il s'est servi ä propos de la synodos:
oi tzoXXoi63, to TiXfj'&og64, oi Ayaioi65, edo£e rolg Ayaioig66. La confusion est done

totale; Polybe semble vraiment ne connaitre qu'une seule assemblie primaire,
l'ekklesia. Lorsque cette assemblie se riunit conformiment aux lois, il recourt au
terme synodos, et lui donne rigulierement son vrai nom d'ekklesia lorsqu'elle se

riunit en dehors des synodoi.
Polybe se serait-il moqui de ses lecteurs en donnant pour identiques des assemblies

qui ne l'itaient pas? II faudrait, pour qu'on l'admette, qu'il soit possible de

dilimiter clairement les compitences respectives des synodoi et des assemblies
extraordinaires. Or c'est justement le point ou la thiorie traditionnelle rencontre
les plus grandes difficultis. Tout ce que nous savons des compitences de l'ekklesia
extraordinaire, ce sont les lois interdisant de la convoquer si ce n'est lorsqu'il s'agit
de paix ou de guerre, ou a la demande d'un ligat romain, pour autant qu'il ait
des instructions icrites du Sinat (22, 10, 10-11; 22, 12, 5-7). Ces restrictions ne

signifient ividemment pas que l'ekklesia ait iti incompitente sur les autres

questions67, mais il est clair qu'elle itait souveraine dans les grandes questions

61 Cf. Aymard, op. cit. 77; Larsen, Representative Government 89sq., croit meme que elchlesia
etait le terme technique officiel designant la synkletos.

62 Aymard, op. cit. 78, a remarque l'emploi de l'article, mais il croit qu'il ne fait que rappeler
l'identite de l'ekklesia avec la synodos dont Polybe vient de parier.

63 Pol. 21, 3b, 2; 22, 10, 10; 22, 12, 6. 64 5, 1, 7.
65 5, 1, 10; 22, 12, 7; 23, 5, 16-17. 66 5, 1, 11.
67 Aymard, Les assemblies 190 et n. 3, le soutient a tort.
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de politique exterieure. Nous ne connaissons que deux decisions qui aient ete

sürement prises par une ekklesia, et les deux entrent effectivement dans ce

domaine: la premiere, reunie en 218 ä Sicyone, vote ä Philippe V de Macedoine

les subsides qu'il reclame (Pol. 5, 1, 11-12); l'autre ratifie en 190 une alliance avec
Numene II et leve des troupes (Pol. 21, 3b). II faudrait done, pour que soit admise

malgre Polybe la distinction etablie par la theorie traditionnelle entre cette ekklesia

et la synodos, que cette derniere se revele incompetente dans ces questions ou

nous savons l'ekklesia souveraine, ou que du moins ses interventions dans ce

domaine soient extremement rares.
Elles sont, au contraire, fort nombreuses, si nombreuses qu'il est pratiquement

impossible d'etablir une limite entre les competences respectives de l'ekklesia et
de la synodos. Dans la seule annee 220, trois synodoi successives prennent des

decisions qui auraient du revenir ä la synkletos si elle avait existe (nous ne con-
siderons naturellement que les cas ou Polybe dit expressement qu'il s'agit d'une

synodos): l'une decide de venir en aide aux Messeniens et leve des troupes, ce qui
constitue un cas typique de ßorffieta (Pol. 4,7,1-5); la seconde confirme la decision

d'assistance aux Messeniens et fait proposer leur admission ä la symmachie anti-
etolienne (4, 15, 1-4); la troisieme ratifie la declaration de guerre decidee par les

Allies contre les Etoliens (4, 26, 7). Ces trois cas sont des atteintes si caracteris-

tiques aux competences qu'on veut reservees a la synkletos, qu'Aymard, et apres
lui Larsen, ont du admettre que la synkletos n'existait sans doute pas encore ä cette

epoque, ou que du moins ses competences en matiere de politique exterieure
n'etaient pas encore reservees par la loi68. Mais de tels exemples ne manquent pas

pour 1'epoque plus tardive: en 185, la synodos reunie a Megalopolis ratifia le

renouvellement d'une alliance avec Seleukos IV, nouveau roi de Syrie (Pol. 22,

9, 13). Le renouvellement d'une autre alliance avec Ptolemee V, qui devait etre

ratifie par la meme synodos, fut renvoye ä plus tard, parce qu'on ne savait pas
exactement lequel des traites conclus avec les Ptolemees devait etre renouvele

(Pol. 22, 9, 12). Une autre synodos reunie en 154 decida de rester neutre dans le

conflit opposant Rhodiens et Cretois, et cette fois Kallikrates, qui etait present,
n'intervint pas69. C'est egalement une synodos qui en 146 prit la decision fatidique
de declarer la guerre aux Lacedemoniens70.

Tant d'entorses ä ce qu'on appelait la loi sur les competences de la synkletos
ont mis a rude epreuve la sagacite de tous ceux qui se sont attaques serieusement

au probleme; ceux qui voulaient que cette loi ait ete appliquee systematique-

68 Aymard, Les assemblies 220sqq. et 416; Larsen, Representative Government 79sqq.
69 Pol. 33, 16. Aymard, op. cit. 219, conclut que l'assemblee a tranche une question qui

n'etait pas de sa competence parce que cette fois personne ne fit appel ä la loi. Cf. aussi
Lehmann, Untersuchungen 302 n. 332.

70 Pol. 38, 13, 6. On a pretendu en depit des textes (cf. Pol. 38, 11, 5) que cette assemblee
n'etait pas une synodos (cf. Beloch, GG IV2 2, 234). Mais Aymard, op. cit. 120sqq., a claire-
ment demontre que ce devait etre la synodos qu'annonce Kritolaos en 38, 11, 5.
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ment se heurtaient ä des difficultes insurmontables71. Plus realiste, Aymard a

conclu que souvent les Acheens oubliaient la loi sur les competences et la trans-

gressaient sans trop de scrupules72. Mais confrontons les faits: des grandes decisions

qui aient ete prises par la Confederation acheenne en politique etrangere, deux
seulement furent certainement votees par une ekklesia extraordinaire, six furent
sürement prises par une synodos. Une regie si rarement appliquee et si frequem-
ment transgressee n'aurait-elle pas du paraitre suspecte des l'abord? Si vraiment
1'ekklesia extraordinaire avait ete seule competente dans les grandes questions
de politique etrangere, n'aurait-on pas du. la voir convoquer plus souvent

Resumons-nous: l'interpretation traditionnelle des lois dont se reclame Kalli-
krates a la synodos de 168 avait pour consequence necessaire 1'identification de

l'ekklesia ä la synkletos; eile voulait par consequent que l'ekklesia et l'assemblee

primaire reunie ä la synodos soient deux organes distincts ayant des competences
differentes. Or Polybe s'exprime comme si pour lui l'ekklesia et l'assemblee
primaire de la synodos n'etaient qu'une seule et meme institution: il se sert en effet

exactement des memes termes pour l'une et l'autre. Et puisque la limite des

competences respectives des deux types d'assemblees est si vague et imprecise, puis-

qu'elle souffre tant d'exceptions, nous n'avons aucune raison de mettre en doute

le temoignage de Polybe: il n'y a qu'une seule assemblee primaire acheenne,

l'ekklesia, qui se reunit periodiquement aux synodoi, et peut etre convoquee en
dehors de ces reunions periodiques lorsque les circonstances, delimitees par les

lois pour eviter les abus73, l'exigent. Ce qui nous mene encore une fois a la conclusion

que la synkletos n'existe pas.

Ill
Tout cela est tres bien; tout est simple et clair en ce qui concerne l'ekklesia, sa

composition et ses competences. Mais nous avons oublie la boule. Elle doit bien
exister pourtant, et doit etre distincte de l'ekklesia, puisque la loi sur les competences,

telle que nous l'avons interpretee, regie les rapports entre ces deux organes.
Jusqu'ici on a toujours pretendu le contraire: les opinions differaient sur la

composition de l'assemblee de la synodos, mais tous les critiques admettaient, sur
la foi de deux textes de Polybe, que par ßovXrj l'historien n'entendait pas autre
chose que cette assemblee74. En automne 220 en effet, la synodos reunie a Aigion
ratifie la declaration de guerre aux Etoliens, ol <5' 3A%aioi avveX'&ovreg eig rrjv
xa'&rjxovoav avvodov (Pol. 4, 26, 7). Philippe V profite de cette reunion de la

71 L'embarras de la recherche ä expliquer ces textes est fort bien resume chez Hermann/
Swoboda, Staatsallertümer 396 n. 9; Schwahn, RE IV A 1, 1253; Aymard, op. cit. 214sqq.

72 Les assemblies 230sqq.
73 Lehmann, Untersuchungen 234 n. 184, a bien saisi le sens reel des lois limitant la convocation

de l'ekklesia ä certains cas precis.
74 Cf. supra p. 5 n. 33. Le terme bouleuterion (Pol. 2, 50, 10; 11, 9, 8; 22, 9, 6) doit etre

laisse de cote, car il ne permet aucune deduction sur la composition ou les competences de
l'assemblee qui s'y trouve reunie. Cf. Larsen, Representative Government 77.
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synodos pour s'adresser ä la boule, TZQoaeX'&övrog de xal rov ßaatXecog tiqöq rrjv
ßovXrjv ev Aiyioj xal diaXey&evrog dtä tiXeiovojv (4, 26, 8). Le deuxieme passage
semble tout aussi explicite: en 185, Eumene II offre aux Acheens 120 talents dont
les interets doivent servir ä verser ä la boule des jetons de presence lors des synodoi
federates, /uicr&odoTelo'&ai rrjv ßovXrjv tö>v Ayaiibv im ralg xoivaig ovvööoig (Pol.
22, 7, 3). Ces deux passages justifient apparemment la traduction communement
admise de la loi sur les competences: la boule des Acheens n'est rien d'autre que
l'assemblee de la synodos, dont nous avons voulu montrer qu'elle etait une assem-
blee primaire et portait officiellement le nom d'ekklesia. Devons-nous nous resigner
ä conclure avec Belocb, Aymard et les autres75 que l'bistorien ne distingue pas
entre les deux termes, que pour lui ßovXij et ixxXrjOia ne designent qu'une seule et
meme assemblee, celle de la synodos

Cela ne peut pas etre. Polybe distinguait sans aucun doute les deux termes et

voyait dans la boule et l'ekklesia des Acbeens deux organes distincts. II raconte
en effet que C. Popilius se proposait en 170 de faire reunir l'ekklesia pour mettre
en accusation devant eile Polybe, Lykortas et Archon, avvaypeiar\g rrjg r&v
3A%atcöv ixxXrjoiag, iXeyovro fiev ßeßovXevodai xaTrjyoQrjoeiv (Pol. 28, 3, 7). II finit
par y renoncer faute de preuves valables et l'ekklesia ne fut pas convoquee76. En

consequence on convoqua ä sa demande la boule ä Aigion, did avvay$eiar\g avxolg

rfjg ßovXfjg eig Aiyiov (28, 3, 10), oü Popilius se contenta de transmettre ses

salutations ä la Confederation. Ce passage n'a pas le moindre sens si ekklesia et boule

sont equivalents, la perplexite des savants le montre assez77. II devient au con-
traire parfaitement clair, la procedure est des plus normales, si la boule est un
organe restreint distinct de l'ekklesia et peut etre convoquee, ä la difference de

cette derniere, meme lorsqu'il n'y a aucune decision a prendre (Popilius ne fait
que presenter ä la boule ses salutations).

II semble que ce soit l'impasse: d'apres certains textes boule et ekklesia doivent
designer des organes differents, selon d'autres, ßovXi] sert ä designer l'assemblee
reunie ä la synodos, assemblee que Polybe lui-meme appelle une fois ixxXrjota.
La contradiction parait irreductible.

Mais nous avons neglige un detail. Lorsqu'il parte de l'ekklesia, Polybe recourt
regulierement a la formule ovvayeiv vrjv exxJ^olav78 ou avvayeiv rovg Ayaiovg (ou

rovg TioXXovg) eig ixxXrjGiav79. On rencontre la meme construction pour les deux
synkletoi, avvayeiv avyxXrjtov80, et pour la seule reunion de la boule que nous

75 Cf. supra p. 2 n. 8.
76 Larsen, Representative Government 93sq., a justement conclu contre l'opinion courante

que la reunion de l'ekklesia ne resta qu'un projet.
77 Cf. Aymard, Les assemblies 77 n. 6: certains auteurs cherchent la une erreur de Polybe;

la plupart en rendent responsable Yexcerptor. Et Aymard de conclure: «La question me semble
pratiquement insoluble.» Seul Larsen, Representative Government 93sq., a tente de traduire
Polybe litteralement et de distinguer les deux organes.

78 5, 1, 9 (ici: perayayeiv); 22, 10, 11; 22, 12, S; 28, 3, 7.
79 5, 1, 6; 21, 3b, 2 (ici avec l'equivalent a&QoiCeiv); 22, 10, 10; 22, 12, 7; 23, 5, 16. L'ar-

ticle manque chaque fois. 80 Pol. 29, 24, 6; Syll.3 675, 1. 13.
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connaissions, avvax'&eiarjg avroiiq rfjg ßovXfjg81. Or cette construction universelle-
ment appliquee ä sxxXrjoia, ßovXfj et avyxXrjroq ne se rencontre jamais avec le

mot avvodog. Pas une seule fois on ne rencontre les expressions avvaysiv rftv
avvodov ou avvaysiv rovg 'Ayaiovq slg avvodov. Au genitif absolu notamment,
l'expression normale de Polybe est rfjg avvodov rcov 'A%aicöv ovar/g82. La constata-
tion n'est pas nouvelle; on a pense, pour l'expliquer, que le verbe avvaysiv s'ap-
pliquait ä l'ekklesia, la boule et les synkletoi parce que ce sont des assemblies
extraordinaires specialement convoquees83. Mais cette interpretation n'est pas
correcte, car le verbe avvaysiv (ou son equivalent afigoiCsiv) se rencontre aussi ä

propos de la synodos84. La construction est toutefois toute differente: ovvdysaftai
rovg \A%aiovq sni rfjv dsvrsgav avvodov (23, 16, 12); to rcov Ayaicbv nXfjidoq

d'&QOia'&sv slg rfjv xafirjxovaav avvodov (4, 14, 1). Non seulement Polybe a evite
la formule avvaysiv rfjv avvodov, il a aussi dans les deux cas utilise l'article (avv-
ayso'&ai S7ii r fjv avvodov, a&goiO'&Ev slg rfjv avvodov), qu'il avait chaque fois omis

lorsqu'il s'agissait de reunir les Acheens en ekhlesia (cf. supra p. 10 et n. 79).

II est clair que les constructions avvaysiv rfjv avvodov ou avvaysiv rovg
3

A%aiovg
slg avvodov (sans article) etaient impossibles. Et elles etaient impossibles parce
qu'ä la difference de l'ekklesia, de la boule et des synkletoi, la synodos n'est pas
une assemblee. Ce mot a un sens completement different, il signifie session, et

l'emploi qu'en fait Polybe permet d'affirmer qu'il s'applique exclusivement aux
sessions ordinaires de la Confederation.

Busolt/Swoboda et Schwabn y avaient pense85, mais la synodos n'est pas, comme
ils le supposaient d'apres Pol. 4, 26, 8, la session de la boule: ce texte dit seulement

que la boule etait presente ä la synodos. Pol. 22, 7, 3 ne dit pas autre cbose:

Eumene II offre de payer la boule lors des synodoi federates, im raiq xoivalq
avvodoig. Nous avons montre d'autre part que tous les citoyens jouissant des

droits politiques pouvaient participer aux synodoi. Nous avons soutenu que l'as-
semblee devant qui Kallikrates avait fait appel ä la loi sur les competences devait
etre une assemblee primaire. Mais aucun des textes consideres ne laissait entendre

que seule l'ekklesia ait ete presente aux synodoi. Certains textes prouvent que la
boule siegeait lors des synodoi, d'autres montrent que l'ekklesia y siegeait aussi: la
verite est tout simplement que la synodos est la session ordinaire des deux organes,
boule et ekklesia reunies. M. Cary l'avait suppose dans son bref compte-rendu
de l'ouvrage de Aymard86, et notre analyse montre qu'il avait vu juste. La

81 Pol. 28, 3, 10. 82 Cf. 22, 7, 2 (vnaQxovarjg); 29, 23, 8; 33, 16, 2.
83 Cf. Lipsius, Beiträge 169; Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer 389 n. 5.
84 Bien qu'il s'agisse certainement d'une synodos (cf. Aymard, Les assemblies 120sqq.),

Pol. 38, 12, 2, awgynevrnv rä>v 'A%aiä>v elg Koqiv&ov, ne peut pas etre considere parce que le
terme «synodos» lui-meme manque.

85 Busolt/Swoboda, Griechische Staatskunde 1555 n. 3; Schwahn, RE IV A 1, 1254.
86 M. Cary, JHS 59 (1939) 154sq. Barsen, Representative Government 78sqq., etait parvenu a

la meme conclusion pour le Ille siecle. Mais en acceptant l'interpretation traditionnelle de la
loi sur les competences, il etait contraint de supposer que des la fin du Ille siecle la synodos
fut la session de la seule boule.
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synodos etait ainsi aux Acheens ce que sont en Suisse les sessions des Chambres

federates87.

Le sens de la loi sur les competences devient ainsi parfaitement clair, comme on
comprend aussi les raisons de l'offre d'Eumene II: puisqu'il existait une boule

dont la fonetion propre etait de deliberer et de proposer des decrets ä l'assemblee,
c'eüt ete la rendre inutile que de permettre au peuple de prendre des decisions sans

qu'elle en ait ete saisie au prealable88. Et e'est bien ce qui se serait passe si Kalli
krates n'etait pas intervenu. Renvoyer directement l'affaire a la boule, eile aussi

presente a la synodos, n'etait pas possible parce que les lois acheennes interdisaient

que les assemblees traitent d'autres questions que Celles pour lesquelles elles avaient
ete convoquees89. II etait done indispensable d'attenclre la synodos suivante ou
de convoquer une assemblee extraordinaire90.

Le roi Eumene II de Pergame avait de ce fait tout interet ä se gagner la
Sympathie des bouleutes91 (payer l'ekklesia eüt ete plus sur, mais aurait coute davan-

tage): aueune decision d'assistance militaire ne pouvant etre prise sans que la
boule en ait d'abord delibere, la prise de position de cet organe devait souvent se

reveler decisive.
Les competences respectives de la boule et de l'ekklesia acheennes sont done

exactement ce qu'elles etaient dans toutes les democraties grecques, la boule

deliberait92, l'assemblee du peuple prenait les decisions finales93.

87 Ceci ne veut pas dire que les assemblees acheennes soient par ailleurs semblables ä nos
Chambres federales, bien que les institutions acheennes presentent avec les Etats federatifs
modernes de nombreuses analogies qui ne peuvent etre abordees ici. Je reprendrai ailleurs la
question du federalisme grec et de ses principes fondamentaux.

88 C'est du reste une regle des democraties grecques que l'assemblee du peuple ne pouvait
trancher que des questions qui lui etaient presentees sous la forme de projets de decrets
(jiooßovXevpa); cf. Hermann/Swoboda, Staatsaltertümer llßsqq.

89 Liv. 31, 25, 9, non licere legibus Achaeorum de aliis rebus referre, quam propter quas con-
vocati essent. On remarquera avec interet que par cette loi le Stratege Aristainos empecha en
200 l'envoi de garnisons que Philippe V voulait obtenir des Acheens pour defendre Oreos,
Chalkis et Corinthe. Philippe surgit a Argos en pleine seance de l'assemblee acheenne (Liv.
31, 25, 2). - M. le Prof. Ch. Habicht a bien voulu me faire remarquer que cette loi sur l'ordre
du jour des assemblees est conforrne ä la pratique des democraties grecques.

90 La composition de l'assemblee extraordinaire reunie a Sicyone a la suite de l'intervention
de Kallikrates est surprenante: il eüt ete normal que soient convoquees boule et ekklesia. II
est possible, comme me l'a suggere M. Habicht, qu'on ait ecarte les hommes de moins de
trente ans parce qu'on en avait besoin a l'armee (il faut relever que la synodos de Corinthe
s'etait tenue juste avant la bataille decisive contre Persee; cf. Pol. 29, 23, 11).

91 Pol. 2, 37, 10, nous apprend que la Confederation avait des bouleutes communs; ce ne
peuvent etre que les membres de la boule. Cf. Larsen, Representative Government 77, contre
Aymard, Les assemblies 157-159.

92 Cf. Pol. 22, 8, 4-6; l'emploi des termes ßovXeveadai et öiaßov/ua pour definir l'activite de
la boule, est caracteristique. II n'est question ni de decider, ni de voter quoi que ce soit. - On
expliquera de meme Pol. 2, 46, 6, ovvaftgoiGavTeg rovg 'A%cuovg exoivav (sc. les magistrats)
perd trjg ßovXfjg. II s'agit evidemment d'une reunion extraordinaire de l'ekklesia et de la
boule, et le verbe exoivav se refere, comme l'a vu Larsen, Representative Government 78sq., au
probouleuma de la boule.

93 Ceci est evident puisque les lois ne permettaient de convoquer l'ekklesia entre les synodoi
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IV
Notre hypothese que la synkletos n'existait pas s'est revelee exacte: il a suffi

d'en faire abstraction pour que les grandes lignes des institutions acheennes de-

viennent remarquablement simples et nettes. Loin d'etre cette espece de monstre
a deux tetes dont on ne savait pas laquelle avait ä decider de quoi, l'Etat acheen

offre l'image classique d'une democratie grecque: le college des magistrats assume

l'executif; la boule, dont les membres etaient elus parmi les citoyens de plus de

trente ans94, delibere et fait les propositions de decrets; l'ekklesia, qui reunit tous
les citoyens en äge de porter les armes, decide. Les trois organes, magistrats, boule
et ekklesia, se reunissaient periodiquement en sessions. Ces Chambres jederales

tranchaient en souverain de toutes les questions relevant du gouvernement federal.

Lorsque les circonstances l'exigeaient, s'il s'agissait de prendre une decision grave
et immediate en politique etrangere, les lois permettaient qu'entre les sessions

ordinaires l'ekklesia soit convoquee par les magistrats. Rien de plus simple, on
le voit; rien non plus qui ne soit conforme aux Schemas traditionnels.

Mais le resultat le plus important de notre demarche, c'est qu'elle rend justice
ä Polybe. Non seulement il est parfaitement consequent dans son vocabulaire

politique, non seulement il applique rigoureusement la terminologie qui convient

aux assemblees respectives, mais il donne aux termes techniques le sens qu'ils
ont toujours. Chaque fois qu'il parle d'une session reguliere des assemblees

acheennes il emploie le meme terme de synodos. Chaque fois que l'assemblee est

convoquee exceptionnellement, il evite ce terme. Ce n'est pas precisement eprou-
ver «une veritable repulsion a l'egard du terme technique»95. On ne lui reprochera
plus de n'avoir pas nomme plus souvent la synkletos, puisqu'elle n'existait pas.
On ne s'etonnera pas davantage qu'il ait recouru aux memes termes pour designer
l'assemblee primaire de la synodos et l'ekklesia, puisque les deux organes n'en
sont en realite qu'un seul.

Celui qui acceptait la version traditionnelle de la loi sur les competences devait
necessairement aboutir ä la meme conclusion que Aymard: Polybe s'etait mal

exprime, et il ne restait qu'ä se rabattre sur les faits. Mais l'erreur commise par les

critiques n'est pas d'avoir prete au langage de Polybe «une exactitude mathema-
tique»96. L'erreur etait de ne pas appliquer ce principe au texte fondamental: mal

pose, le probleme des assemblees acheennes ne pouvait pas trouver de solution.

que lorsqu'il fallait prendre des decisions particulierement graves. II serait du reste aise de
montrer que les decisions prises lors des synodoi furent toujours prises par l'assemblee
primaire.

94 II est tres possible que la boule se soit composee de representants des etats-membres comme
c'etait le cas en Etolie. Cf. dans ce sens Larsen, Representative Government 96.

95 Aymard, Les assemblees 13.
96 Cf. Aymard, Les assemblies 14: «Ces remarques doivent suffire ä condamner une methode,

celle de Interpretation litterale, qui a ete trop souvent suivie jusqu'ici. On a prete ä cette
langue une exactitude mathematique C'etait commettre une grave erreur de principe.»

2 Museum Helveticum
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